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Par Licence1droit, le 07/10/2013 à 12:14

« Si l’on fixe son attention sur les lois civiles, c’est moins pour les rendre plus sages ou plus 
justes, que pour les rendre plus favorables à ceux auxquels il importe de faire goûter le 
régime qu’il s’agit d’établir. On renverse le pouvoir des pères, parce que les enfants se 
prêtent davantage aux nouveautés. L’autorité maritale n’est pas respectée, parce que c’est 
par une plus grande liberté donnée aux femmes, que l’on parvient à introduire de nouvelles 
formes et un nouveau ton dans le commerce de la vie. On a besoin de bouleverser tout le 
système des successions, parce qu’il est expédient de préparer un nouvel ordre de citoyens 
par un nouvel ordre de propriétaires. À chaque instant, les changements naissent des 
changements ; et les circonstances, des circonstances. Les institutions se succèdent avec 
rapidité, sans qu’on puisse se fixer à aucune ; et l’esprit révolutionnaire se glisse dans toutes. 
Nous appelons esprit révolutionnaire, le désir exalté de sacrifier violemment tous les droits à 
un but politique, et de ne plus admettre d’autre considération que celle d’un mystérieux et 
variable intérêt d’État.
[…]
De bonnes lois civiles sont le plus grand bien que les hommes puissent donner et recevoir ; 
elles sont la source des mœurs, la palladium de la propriété, et la garantie de toute paix 
publique et particulière : elles le maintiennent ; elles modèrent la puissance, et contribuent à 
la faire respecter, comme si elle était la justice même. Elles atteignent chaque individu, elles 
se mêlent aux principales actions de sa vie, elles le suivent partout ; elles sont souvent 
l’unique morale du peuple, et toujours elles font partie de sa liberté : enfin, elles consolent 
chaque citoyen des sacrifices que la loi politique lui commande pour la cité, en le protégeant, 
quand il le faut, dans sa personne et dans ses biens, comme s’il était, lui seul, la cité tout 
entière. Aussi, la rédaction du Code civil a d’abord fixé la sollicitude du héros que la nation a 
établi son premier magistrat, qui anime tout par son génie, et qui croira toujours avoir à 
travailler pour sa gloire, tant qu’il lui restera quelque chose à faire pour notre bonheur.
[…] 

Les lois ne sont pas de purs actes de puissance ; ce sont des actes de sagesse, de justice et 
de raison. Le législateur exerce moins une autorité qu’un sacerdoce. Il ne doit point perdre de 
vue que les lois sont faites pour les hommes, et non les hommes pour les lois ; qu’elles 
doivent être adaptées au caractère, aux habitudes, à la situation du peuple pour lequel elles 
sont faites ; qu’il faut être sobre de nouveautés en matière de législation, parce que s’il est 
possible, dans une institution nouvelle, de calculer les avantages que la théorie nous offre, il 
ne l’est pas de connaître tous les inconvénients que la pratique seule peut découvrir ; qu’il 
faut laisser le bien, si on est en doute du mieux ; qu’en corrigeant un abus, il faut encore voir 
les dangers de la correction même, qu’il serait absurde de se livrer à des idées absolues de 
perfection, dans des choses qui ne sont susceptibles que d’une bonté relative ; qu’au lieu de 
changer les lois, il est presque toujours plus utile de présenter aux citoyens de nouveaux 
motifs de les aimer ; que l’histoire nous offre à peine la promulgation de deux ou droit bonnes 



lois dans l’espace de plusieurs siècles ; qu’enfin, il n’appartient de proposer des 
changements, qu’à ceux qui sont assez heureusement nés pour pénétrer, d’un coup de génie, 
et par une sorte d’illumination soudaine, toute la constitution d’un État.
[…]
Il ne faut point de lois inutiles ; elles affaibliraient les lois nécessaires ; elles compromettraient 
la certitude et la majesté de la législation. Mais un grand État comme la France, qui est à la 
fois agricole et commerçant, qui renferme tant de professions différentes, et qui offre tant de 
genres divers d’industrie, ne saurait comporter des lois aussi simples que celles d’une société 
pauvre ou plus réduite.
[…]
Dans tous les États despotiques, où le prince est propriétaire de tout le territoire, où tout le 
commerce se fait au nom du chef de l’État et à son profit, où les particuliers n’ont ni liberté, ni 
volonté, ni propriété, il y a plus de juges et de bourreaux que de lois ; mais partout où les 
citoyens ont des biens à conserver et à défendre ; partout où ils ont des droits politiques et 
civils ; partout où l’honneur est compté pour quelque chose, il faut nécessairement un certain 
nombre de lois pour faire face à tout. Les diverses espèces de biens, les divers genres 
d’industrie, les diverses situations de la vie humaine, demandent des règles différentes. La 
sollicitude du législateur est obligée de se proportionner à la multiplicité et à l’importance des 
objets sur lesquels il faut statuer. De là, dans les Codes des nations policées, cette 
prévoyance scrupuleuse qui multiplie les cas particuliers, et semble faire un art de la raison 
même.
[…]

Toutes les lois se rapportent aux personnes ou aux biens, et aux biens pour l’utilité des 
personnes.
[…]

Le mariage, le gouvernement des familles, l’état des enfants, les tutelles, les questions de 
domicile, les droits des absents, la différente nature des biens, les divers moyens d’acquérir, 
de conserver ou d’accroître sa fortune ; les successions, les contrats, sont les principaux 
objets d’un Code civil. Nous devons exposer les principes qui ont motivé nos projets de loi sur 
ces objets importants, et indiquer les rapports que ces projets peuvent avoir avec le bien 
général, avec les mœurs publiques, avec le bonheur des particuliers, et avec l’état présent de 
toutes choses ».

La chose qui me pose problème c'est que je n'arrive pas à relevé les idées principales 
qui émane des extraits ! HELP PLEASE !

Par bulle, le 07/10/2013 à 15:05

Bonjour,

Merci de respecter la charte du forum:
[citation] 7) Concernant les sujets de type devoir donné pour la fac. Nous ne sommes en 
aucun là pour faire le travail à votre place ! Dès lors, nous ne répondrons à vos questions que 
si vous montrez que vous avez un minimum travaillé. Pour cela nous exigeons au minimum 
un plan détaillé et une problématique de votre part avant d’envisager de vous conseiller. Vous 
mâcher complètement le travail ne serait pas un service à vous rendre de toute façon. 
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Et une fois le résultat obtenu, il serait courtois de nous informer de la suite de votre devoir. 
Donner la correction du prof ne coûte rien et nous permet à nous aussi d’avancer (pensez 
que quelqu’un d’autre peut avoir le même sujet par la suite). [/citation]

Je pense que la séparation en extrait facilitera grandement votre travail.
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